
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 24 octobre 2011

CP 11/10-21

L'an deux mil onze, le 24 octobre à 17 h 00, les membres de la Commission Permanente
légalement convoqués se sont réunis à à l'Hôtel du Département sous la présidence de M. Jean-Michel
BAYLET,  Président  du  Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  Commission
Permanente peut valablement délibérer.

Étaient  présents  :  MM.  Empociello,  Cambon,  Massip,  Moignard,  Albert,  Gonzalez,
Descazeaux, Roger, Roset, Hébral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac. ;

Excusé ayant donné procuration de vote : /

ENTRETIEN DES INSTALLATIONS
DE CHAUFFAGE D'UN BIBLIOBUS

___

Le  bibliobus  immatriculé  AA-167-JV  du  service  de  la Médiathèque
départementale est équipé de 2 appareils de chauffage au gaz necessitant un entretien
annuel.

Le contrat conclu avec l'agence DALKIA a été résilié. La société E.A.C. est
disposée à assurer l'entretien du système de chauffage du bibliobus.

A cet effet, elle s'engage à réaliser les prestations sollicitées dont le détail est
présenté dans le contrat d'entretien annuel.

Ce contrat qui prendra effet au 1er janvier 2012 est conclu pour une durée
d'un  an  renouvelable  par  tacite  reconduction.  Son  coût,  établi  sur  la  base  d'une
redevance annuelle révisable, s'élève à 240,00 € HT.

Les dépenses correspondantes seront imputées à l'aticle 61551 sous-fonction
313 du Budget départemental.

Je vous serais obligé de bien vouloir délibérer et m'autoriser à signer au nom
et pour le compte du Département le contrat avec la société E.A.C.
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DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Approuve  le  contrat  d'entretien  des  installations  de  chauffage  d'un  bibliobus  du
service de la médiathèque avec la société A.E.C., selon les principales dispositions
suivantes :

. durée : 1 an renouvelable par tacite reconduction,

. coût : 240,00 € HT (montant établi sur la base d'une redevance annuelle révisable),

. prise d'effet : 1er janvier 2012 ;

− Autorise Monsieur le Président à signer ce contrat  au nom et pour le compte du
département ;

− Précise que les  dépenses correspondantes seront  imputées à l'article  61551 sous-
fonction 313 du budget départemental.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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